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EST-CE AU VENDEUR OU A L’ACHETEUR A 
PAYER LE NOTAIRE?— (Réponse à L. P M.)— 
Q. J’ai acheté une propriété il y a quelques années, 
sur laquelle il y avait des droits de mineur». Le 
vendeur me l’avait verdu sans permis de Cour, 
alors je priai le notaire de s’occuper de la chose, à 
mes frais s’il le fallait. Alors il me répondit que je 
n’avais rien à payer, que c’était l’affaire du vendeur. 
Aujourd’hui, le vendeur refuse de payer. Le notaire 
me conseille de payer, et de garder ce montant sur 
le premier versement à faire.

Puis-Je faire cela? Est-ce le mielleur parti à

R. Les frais d'actes et autres accessoires à la ven­
te sont à la charge de l'acheteur, à moins d'une sti- 
pulation contraire.

Cependant, dans votre cas, comme il s'agit de 
charges ou de droits attachés sur la terre que vous 
avez achetée libre de toute obligation, et qu'il 
appartenait au vendeur de les faire disparaître, vous 
êtes bien fondé à payer le notaire de ses services et 
déboursés pour faire disparaître ces charges, et à 
retenir ce que vous aurez ainsi payé sur le premier 
versement que vous payerez au vendeur.
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AVIS IMPORTANT.—Nos correspondants que cette page intéresse sont instamment prié» de tenir compte 
des règles suivantes établies par le journal: lo Seuls les abonnée peuvent bénéficier de ce service de 
consultation: c’est pourquoi toute demande de renseignements doit être signée, afin que nous puissons 
constater si le correspondant est abonné; 2o Les questions doivent être adressées directement au Bulle­
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LE SOLEIL LTEE 
(Département de l'Imprimerie) .

(Réponse à J. V.)—Q. Un individu doit à peu près 
la valeur de sa terre et de son roulant. Je lui de­
mande une hypothèque sur sa terre et sur son rou­
lant. Noua sommes cinq créanciers ayant une 
hypothèque conjointe. Il a donné une hypothèque 
sur sa terre, mais refuse d’en donner sur son rou­
lant.

Le Notaire dit comme lui, qu’on ne peut pas pren­
dre le roulant sans mettre un homme pour en avoir 
soin, ainsi que les animaux. La terre nè vaut pas la 
dette. Avons-nous quelque droit sur le roulant?
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Vous devez vous adresser à l'Inspecteur Muniei- 
pal de votre municipalité ou de votre arrondisse- 
ment. Il a l’autorité nécessaire pour vous faire 
justice. Vous pouvez, dans tous les cas, faire votre 
demande au conseil, qui référera la chose à l’Inspec-

Vous avez bien le pouvoir de drainer votre terrain 
comme vous l’entendez, pourvu que vous n’inter- 
veniez pas dansles droits de vos voisins. Vous ne 
pouvez détourner des cours d’eau naturels qui pas- 
sent chez vos voisins. Vous êtes, sous.ce rapport, 
sous l’autorité de l'Inspecteur Municipal.

QUAND LA VENTE EST-ELLE COMPLÈTE. 
ETC. (Réponse à X. X.). — Q. Nous avons vendu, 
l’automne dernier, un pic de gravier à un nommé 
Pigeon. Nous avons fait un simple papier ensemble 
en attendant de passer le contrat avec le Gouver- 
nement. J’avais un témoin qui a signé le papier. 
Pigeon nous a dit que le contrat serait signé dans 
trois semaines.

Il y a neuf mois de cela. Ils ont pris pour $99.00 
de gravier.

Si l’on vient à passer le contrat aura-t-on le droit 
de charger en plus les $99.0 de gravier pris à date, 
ou s’il faudra ne charger que le prix convenu au 
papier. Peut-on obliger cet homme de passer le 
contrat; et s’il l’exige dois-je lui remettre le papier 
que nous avons passé ensemble?

R. La vente est parfaite par le seul consentement 
des parties, et votre vente à Pigeon date du mome nt 
où vos consentements se sont rencontrés.

Vous devez suivre les conventions et conditions 
mentionnées sur le papier que vous avez passé avec 
Pigeon.

Vous auriez pu exiger de Pigeon l’adhésion du • 
Gouvernement, sous le délai convenu. Vous ne 
l'avez pas fait, et vous êtes lié par le contrat inter- 
venu lors de la vente.

Évidemment, le gravier enlevé jusqu’ici l‘a été 
en vertu de votre contrat avec Pigeon, et vous ne 
pouvez charger que le prix alors convenu avec lui.

COMMENT SE FAIT LA CONTRIBUTION 
DES PERSONNES TENUES AUX TRAVAUX 
DES CHEMINS?—(Réponse à A. L.)—Q- La 
paroisse est à graveler une route qui est divisée en 
parts égales. Moi, j’ai quatre lots dans ce rang. 
Deux sont cotisés à $50.00, un à $200.00 et l’autre 
de $800.00.

Sur celui de $800.00, J’ai une grange et je cultive. 
Sur celui de $200.00, il y a un peu de foin. Sur les 
lots de $50.00, il n’y a rien, et il n’y a pas même 
de chemin de front pour s‘y rendre.

Ont-ils le droit de me faire payer aussi cher pour 
es deux derniers que pour les deux autres

R. Le Conseil a le droit d’ordonner, par règle- 
ment c‘ par procès-verbal, de quelle manière se 
fera la contribution des personnes tenues aux tra- 
vaux des chemins, si cette contribution sera basée 
sur la superficie bu sur la valeur des biens-fonds 
assujettis à ces travaux.

Si aucun règlement ou procès-verbal ne détermine 
spécialement de quelle manière se fera cette contri- 
bution, elle doit se faire sur la superficie de ces 
biens-fonds.

Ainsi donc, en appliquant cette règle à votre cas 
particulier vous devez être cotisé pour les travaux 
en question suivant la superficie respective de vos 
lots, à moins que le conseil n’aie décidé, par règle- 
ment ou par procès-verbal que vous serez cotisé 
suivant la valeur de vos lots.

Avec ces données, vous pouvez juger par vous- 
même comment vous devez être cotisé pour chacun " 
de vos lots respectivement.

CHANGEMENTS DANS LE TRACÉ ET
GRANDEUR D’UN PONT.— (Réponse à P A ).— 
Q. Les contribuables ont voté avec une bonne 
majorité un emprunt de $33,000.00 pour la cons- 
truction de deux ponts.

Le pont No 1 était étroit, n’avait que la place do 
marquée, et devait être de la Voirie. Les plans du 
pont No 2 étaient préparés, mais pas les devis. 
Après avoir reçu les plans et devis, Us ont trouvé 
ce pont trop grand et le coût trop cher.

A une séance du Conseil au mois de mai, deux 
conseillers et le maire ont voté pour changer la 
grandeur, ce qui n‘a pas été accepté.

Le 18 juin dernier l’ingénieur de la Voirie a fait 
un nouveau tracé, et le conseil a accepté le dit 
tracé.

Quelques contribuables pourraient-ils obliger 
_ le Conseil aux premiers plans?

FOSSÉ CHAQUE core DU CHEMIN, ETC. — R. Le Conseil a bien le droit de faire des chan- 
(Réponseà D. R). Q. \ ou lez-voue me dire si un gements au tracé et A la grandeur de ce pont,
propriétaire le long d une route peut forcer nne pourvu qu’il amende, en suivant les formalités
municipalité à faire un talus assez profond pour essentielles imposées par ia loi, le règlement ou le
égoutter un terrain. . procès-verbal qu’il a fait adopter pour sa eons-

Aussi Si an propriétaire a le droit de drainer Son truction
terrain sur le travers pour changer le cours de l’eau. Il aurait mieux valu préparer les plans et devis 
pour! amener le long d une route. avant l’adoption et la votation du règlement ou

R. La loi décrète que tout chemin doit avoir, du procès-verbal, et d'annexer ces plans et devis
s’il en est besoin, de chaque côté, un fossé convene- à ces derniers, mais nous ne croyons pas, sous les
blement fait et ayant une largeur et une pente suffi- circonstances, qu’il y ait une irrégularité suffisante
santes pour l’écoulement des eaux, tant du chemin pour faire annuler ce règlement ou procès-verbal,
que du terrain voisin. . dès qu’il apparaît que c’est bien le pont en ques-

Ces fossés font partie des chemins municipaux lion, à l’endroit fixé, qui a été adopté, et pour 
où ils se trouvent. lequel l’emprunt a été'voté par les contribuables.

Gens de le 
campagne 
et du district

Vu que nous portons seuls le chemin du rang 7, 
peut-on nous obliger de fournir à moitié du chemin 
8, lorsque le procès-verbal les oblige à porter seuls 
le chemin?

R. Le département de la colonisation a le pouvoir 
de faire les chemins de colonisation. Il n'est pas 
assujetti aux règlements du Conseil Municipal. Ce 
dernier ne peut empêcher l'exécution de ces travaux. 
Quant aux obligations qui peuvent vous être impo­
sées pour l’entretien de ces chemins, elles dépen- 
dent des règlements ou des procès- verbaux du Con­
seil qui a l’autorité absolue sous ce rapport.

Si l’état actuel des choses vous cause une injus­
tice eu égard aux travaux des contribuables du 
rang voisin, adressez-vous au Conseil par requête, 
et il verra à redresser cette irrégularité et à vous 
faire rendre justice.

OBLIGATION D’ENTRETENIR DEUX CHE­
MINS DE FRONT. —(Réponse à C. M.)—Q. Je 
possède une terre qui porte un chemin et demi, 
c’est-à-dire un chemin complet à un fronteau et un 
demi chemin à l’autre. Je suis bâti à ce dernier 
fronteau, c’est-à-dire au demi chemin. Actuelle- 
ment, on veut taire verbaliser le chemin qui existe 
depuis une quinzaine d’années à l’autre fronteau.

Le Conseil peut-il m’obliger à l’entretien de ce 
chemin et de la part de route en entant que j’ai 
quatre milles à faire pour y aller, n’étant pas bâti 
à ce fronteau.

Nous sommes cinq opposants, c’est-à-dire qu’il 
n’y en a que deux à ce bout de chemin, avec un 
autre rang opposé, qui veulent noue faire entrete­
nir ce chemin.

Le chemin où l’on reste est un chemin fait par 
le gouvernement, la moitié sur une terre et l’autre 
moitié sur l’autre et ce rang est supposé être un rang 
double.

Veuillez me dire quels sont mes droits, et quels 
moyens prendre pour les faire valoir?

R. Nul n’est tenu d'entretenir en un mêmeterrain’ 
dans une profondeur de trente arpenta, plus d’un 
chemin de front.

S’il existe plus d’un chemin de front sur cette 
profondeur,le Conseil Municipal doit déclarer lequel 
de ces chemins doit être entretenu par le proprié­
taire ou l’occupant du lot, et les autres chemins de 
front sont considérés comme routes.

A défaut de telle déclaration de la part du Conseil, 
le propriétaire ou l’occupant n’est tenu qu’aux 
travaux du chemin le plus rapproché de sa demeure.

Quant à savoir si vous devez être assujetti à une 
partie de l'entretien de la route, la question est du 
ressort du Conseil Municipal qui a un pouvoir dis­
crétionnaire en pareil cas.

Le Conseil a l’autorité voulue pour décider qu’un 
chemin de front sera à l’avenir une route, 
et que cette route sera entretenue par les 
propriétaires ou occupants désignés dans le 
règlement ou le procès verbal qui régira cette route.

Enfin,le moyen que vous devez employer est Une 
requête au Conseil Municipal, lui demandant les 
changements que vous désirez. Après réception de 
cette requête par le Conseil Municipal, eelui-ci 
appellera, par avis public, les parties intéressées. et 
vous aurez alors l’occasion de faire valoir les raisons 
sur lesquelles vous basez vos prétentions.

FLOTTAGE DU BOIS.—(Réponse à A. B)— 
Q. Une compagnie fait la drave. Comme les billots 
sont tassés, nous ne pouvons traverser la rivière.

—_________ ____________ ________ _________ Nous avons une autre terre de l'autre côté de
COMMENT ME FAIRE REMBOURSER D’UN (Réponse à J. V.)—Q. Un individu doit à peu près la rivière et un chemin ou une traverse dans la 

PRET?— (Réponse à IL B )—Q. J’ai. prêté sans la valeur de sa terre et de son roulant. Je lui de- rivière.
billet la somme de trente cinq piastres ($35.00) à mande une hypothèque sur sa terre et sur son rou- Ai-Je le droit de faire débarrasser la rivière au
an de mes amis. Il m'a promis la remise aussitôt lant. Noua sommes cinq créanciers ayant une moins de la moitié?
que je l,i en ferais la demande. hypothèque conjointe. Il a donné une hypothèque R. La loi dit qu'il est permis, lors de la crue des

Si, apres l'avoir averti par lettre, il ne s'occupe sur sa terre, mais refuse d en donner sur son rou- eaux, au printemps, en été et en automne, à toute 
rien, que deis-je faire? \ lant.. . . . personne, société où compagnie de faire flotter et

H ans ne s'U DP nas de votre mise en demeure. Le Notaire dit comme lui, qq on ne peut pas pren- descendre les bois, billes, radeaux et embarcations. K. b n ne s occupe Pas F ‘ ocre mise en ----- dre le roulant sans mettre un homme poor en avoir dans les rivières lacs etc
il n‘y a qu’une chose A faire: c’est d’aller voir un soin, ainsi que les animaux. La terre ne vaut pas la Ceux qui exécutent ce flottage et descente de 
avocat et ae ie poursuivre. dette. Avons-nous quelque droit sur le roulant? bois sont responsables des dommages qu'ils peuvent
FA11T-IT AVOIR PAYÉ SES TAXES POUR ETRE R. Vous ne pouvez prendre une hypothèque sur causer aux propriétaire» riverains.
"AWAG IpE nu AVOIR le DROIT de VOTER le roulant de votre débiteur. L’hypothèque est un Cependant, vous devriez donner avis aux pro- a F AEFUA _ Une nersonne qui a Pha- privilège qui ne peut exister que sur les immeubles, priétaires de ces bois dans le cas où l'obstruction 
ATELLE Lverl^es à ch^ Votre débiteur pourrait vous transporter son de U rivière durerait trop longtemps, de façon à
bitude de payer ses les taxes de l'année ou- roulant, mais vous ne pouvez le forcer de vous- vous causer des dommages, et leur demander dedonné acomptesur saxes", pneeneda meme a vous consentir be transport. Il faut qu’il vous permettre le passage de la rivière. La Loiante-peut-elletrg commis ce genre* consente. Les droits que vous avez contre lui sont accorde certains privilèges un peu extraordinairesdroit de voter à une élection de ce genre. ceux d’un créancier ordinaire contre son débiteur: à ceux qui font ce flottage, mais ceux-ci n’en restent

R. Pour être commissaire, il faut être contribua- vous pouvez prendre un jugement contre lui, et pas moins responsables des dommages que ce flot-
ble du sexe masculin, ouïe mari d’une femmecontri. exécuter ensuite votre jugement sur les biens mobi- tage et descente des bois peuvent occasionner, 
buable y résidant, savoir, lire et écrire, etavoirao- liers qu’il possède, et même faire vendre la terre 
quitté toutes ses contributions scolaires De même qu’il a hypothéquée en votre laveur. Vous aurez
pour avoir droit de voter, il faut 1es memes condi- droit de saisir et faire vendre les effets composant
tions. son roulant qui ne sont pas déclarés insaisissables

COMPTES VENDUS DANS UNE FAILLITE—, parla loi. __________
{Réponse à L. D )—Q. Un particulier à qui Je de- CHEMIN DE COLONISATION, ETC.— (Ré- 
vais un compte a fait faillite, et je n’ai pas été averti ponse à A. G.) — Q. Il y a eu un procès verbal de
par le syndic. Les comptes du failli ont été vendus, dressé dans les rangs 7 et 8, en 1917, et obligeant
et celui qui les a achetés me réclame paiement de le rang 8 à porter seul le chemin, parce que les
mon compte immédiatement. Dois-je paverpropriétaires du rang 7 portent seuls leur chemin.
mentant au complet, vu qu’il me demande plus L’agent de colonisation a passé et a enlevé 10 
que je çrois devoir, ou payer seulement ce que je pieds de terre sur le 7. Les rangs sont simples,
dois, ou ne pas payer du tout, vu que je n’ai pas été Les terrain» sont ensemences en grains, ils passent
averti par les syndics? • V sur les terrains malgré les gens, et tirent les bois

R. Le syndic n’était nullement tenu de vous sur leurs terres pour débarrasser le chemin.

avertir, et lors même qu’il vous aurait averti, ça 
n'aurait rien changé. Celui qui a acheté les comptes 
a droit de vous réclamer le paiement de votre comp- 
te, et il a bien le droit de vous en exiger le paiement 
immédiat et au complet. Seulement, si on vous 
réclame plus que vous prétendez devoir, vous n’êtes 
pas obligé de vous rendre à cette demande. Vous 
n’avez qu’à envoyer le montant que vous reconnais­
sez devoir, mais il voue faudra établir, au cas où des 
procédure» seraient prises contre vous, que ce que 
vous avez payé était bien le montant que vous 
deviez.

ACCIDENT D’AUTOMOBILE—DOMMAGES. 
— (Réponse à A. J )—Q. J’ai cassé la patte d’une 
vache d’un de mes coparoissiens qui conduisait son 
troupeau au pacage. Un enfant conduisait les va­
ches; quand je suis arrivé près des vaches, ma 
machine filait à cinq milles à l’heure. J’ai arrêté 
ma-machine peur éviter l’accident. Je suis reparti, 
et une vache vint se jeter sur la machine, et je lui 
ai cassé une patte.

Mon coparoissien a vendu sa vache au boucher, 
et il me demande $85.00 pour sa vache ou une de 

__________ mes vaches. Ce dernier a-t-il le droit d’exiger ce
LE CONSEIL PEUT-IL FORCER DES CON- montant ou la vache qu’il veut que je lui donne? 

TRIBUABLES A CONTRIBUER A L’ÉLARGIS- Quels sont mes droite?
SEMENT D’UN PONT?—(Réponse à H. C.)— R. Il nous paraît assez étrange que la vache sc
Q. Une route rejoint le chemin principal au milieu soit cassée la patte en se jetant sur votre machine, 
du village. Il faut un pont au bout de la dite route. . Si votre machine allait aussi tranquillement que 
Ce pont a été déclaré public pur la municipalité vous le prétendez, il nous semble qu'il était impossi-
à la charge des intéressés de ladite route. L’ins- ble qu’un tel accident arrive. A tout évènement,
pecteur a construit ce pont sur une largeur de dix- c’est une question de preuve, mais ce sera à vous à
huit pieds. Vu qu’il y a beaucoup de trafic à cet prouver, si une action était prise, que vous n’êtes
endroit et que le chemin principal est étroit, ce qui pas en faute. Et si vous êtes en faute, votre copa-
constitue un danger pour les véhicules, le conseil roissien a le droit d’exiger Ja pleine valeur de sa
municipal peut-il forcer le» ayant-charge du pont à vache, et non pas seulement le valeur de la viande
construire ce pool sur une largeur de 26 pieds, à boucherie. Si d’un autre côté vous n’êtes pas res-
qui est la largeur de la route. Dans l’affirmative, ponsable, vous n'avez rien à lui payer,
quelles sent les procédures à prendre? ----------------- -___

K. Le Conseil Municipal peut faire un procès- PLECREANCIER PEUT-LL. REFUSER. SON
verbal ou un règlement pour réglementer les amélio- PAIEMENT LE PETTEWE PEUT RETE-
rations qu’il entend faire subir a ce pont. NR CE RUE SON CREANCIER LUI DOIT—Si un procès-verbal ou un règlement a déjà été (Réponse à O. D.]—Q. J’ai acheté une terre de
fait pour la construction et l'entretien de ce pont, mon père, il.X a plusieurs années, et je me suis
il peut l’amender en conséquence par un autre trouvé dans 1 impossibilité de rencontrer mes ter-
procès-verbal ou règlement. mes. Durant, quatre ans, ilI ne m‘a rien demandé.T ___________ mais se trouvant ivre, un jour, il me chicana, me

PAR QUI SONT PAYÉS LES FRAIS DE L’A- disant que je n’étais pas un payeur Je lui ai alors
VOUAT DU PERDANT INSOLVARLET— (Ré- envoyé nn chèque pour les termes ‘ je lui devais
ponse à F. P )—Q. 11 m’a 6t6 Intenté un procès et les intérêts, lui enlevant un compte qu’il mequi a paru au mois de Juin dernier. L’action a été devait. 11 Earda le chèque environ un mois, puis merenvoyée et j’ai obtenu gain de cause. Est-ce que le retourna me disant qu’il lui fallait ses termes et 
l'avocat du demandeur peut se faire payer par moi? intérêts. Alors J’ai sait assermenter mon compte, et

\ . , , . ' . Je lui ai retourné de nouveau mon chèque. Voilà
R. Si le demandeur est insolvable, votre avocat cinq semaines de cela, et l’argent n‘a pas encore

pourra exiger que vous lui payiez ses frais, vu que été retiré.
vous avez requis ses services. Voua aurez toujours Quels sont mes droite s’il venait qu’à me le re-
un recours contre le demandeur, s’il devient solve- tourner, vu qu’il y a un montant qui doit être pres-
ble, pour vous faire rembourser ces frais. er it en novembre?

Quant À l'avocat du demandeur, vous n’avez R. Si vos offres ont été faites légalement, e‘est-à- 
absolument rien à lui payer dire en la manière édictée par la loi, elles sont suffi

A santés, pourvu qu’elles aient été en argent courantACCIENT D AUTOMOREponseA ou par un chèque accepté par la banque, et que le
S.C)—Q- Ma vache était conduite par ITn onto montant que votre père vous doit soit une dette li-
de 15 ans qui allait la . paturage. Unauto- quide, c‘est-a-dire pour une somme fixe et déter-mobile est venu qui n a pas crié. H • frappé la minée, et qu’elle soit exigible, ainsi que l'exigent lesvache etini a cassé une patted ermitre. i. lois de la compensation. En effet, la loi déclare que. Puis-je me faire payer plus que la valeur de la lorsqu’un créancier refuse de recevoir son paiement,
• iandede cette vacher, . — . 1 le débiteur peut lui faire des offres réelles de la som-Il m a fait envoyer $25.00 par le boucher. me de deniers ou de la chose qu'il lui doit; et que

R. Vous avez droit de-yous faire payer la pleine dans toute poursuite instituée subséquemment pour
valeur de votre vache. Il vous sera d’autant plus en obtenir le recouvrement, il peut plaider et renou-
facile de réussir, si vous triez obligé de poursuivre, veler ses offres, et si la chose due est une somme de
que le propriétaire de l’automobile a reconnu être deniers, il peut la consigner en Cour avec son plai-
responsable de l'accident, puisqu’il vous a déjà doyer, et alors ces offres et consignation équivalent
fait parvenir $25.00. au paiement delà somme fait à la date des premières

--------- ------ . . offres. Il faut que le montant des offres ait été tout
RÉCOLTE OU TERRE ACHETEE DE MOITIE. le temps à la disposition du créancier. Vous pouvez

— (Réponse à H. D.)—Q. J’ai pris une terre à moi- déduire de votre paiement la dette de votre père
- tie, l’automne dernier, à condition de laisser autant envers vous, si cette dette est pour un montant
de fourrage ci de grain qu’il y en avait. fixe et déterminé et si elle est devenue exigible.

La récolte de cette année est meilleure. Ai-je Pour que vos offres soient valables, il faut qu’elles 
tout le surplus ou seulement la moitié? aient été de la totalité de ce que vous devez, et des

R Si vous vous êtes engagé à remettre au pro- arrérages et intérêt» dus. Si vos offres faites ne sont
taire la moitié des produits que vous récolté- par suivant toutes les conditions ci-dessus mention­

nez vous êtes obligé de .lui remettre, chaque an- nées, vous feriez bien de les renouveler, devant té- 
la moitié de la récolte moins, ou par écrit en en gardant une copie.

D'un autre côté, si vous vous êtes engagé à laisser Dès que vos offres seront parfaites, vous n'avez 
dans les bâtiments autant de grain et de fourrage gu à attendre la poursuite et voir un avocat qui 
qu’il y en avait quand vous avez pris possession de vous défendra et produira en Cour le montant de 
la terre, en ce eas vous n’avez à lui laisser que la Vos offres. . •

-quantité gu 11 y avait lors de la prise de possession PEUT-ON FORCER UN DÉBITEUR A DON- 
— ia terre. .__________ NER UN PRIVILÈGE SUR SON ROULANT?—
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